
70e séance

1. FIXATION DES TARIFS RÉGLEMENTÉS DU GAZ
NATUREL

Proposition de loi visant à déconnecter le prix du gaz de
celui du pétrole pour la fixation des tarifs réglementés du gaz
naturel

Texte de la proposition de loi - n° 285

Article unique

1 L’article L. 445–3 du code de l’énergie est ainsi
modifié :

2 1° La première phrase est complétée par les mots : « à
l’exception des coûts d’approvisionnement, pour la part
de ceux-ci qui sont fonction des prix de produits pétro-
liers ».

3 2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

4 « Les fournisseurs renégocient leurs contrats d’appro-
visionnement en gaz naturel afin que ceux-ci ne soient pas
fonction des prix de produits pétroliers.

5 « Dès la promulgation de la loi n° ... du ... visant à
déconnecter le prix du gaz de celui du pétrole pour la
fixation des tarifs réglementés du gaz naturel, la formule
tarifaire permettant d’estimer les coûts d’approvisionne-
ment à prendre en compte dans les tarifs réglementés de
vente de gaz naturel ne tient pas compte des prix de
produits pétroliers. »

Amendement n° 1 présenté par le Gouvernement.

Supprimer cet article.

2. PRÉVENTION DU SURENDETTEMENT

Proposition de loi tendant à prévenir le surendettement

Texte de la proposition de loi - n° 221

Article 1er

1 Après l’article L. 311–10–1 du code de la consomma-
tion, il est inséré un article L. 311–10–2 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 311–10–2. – Le prêteur qui a accordé un
crédit sans s’être préalablement informé de la situation de
solvabilité de l’emprunteur, et notamment de sa situation
d’endettement global et de ses revenus, ne peut exercer de
procédure de recouvrement à l’encontre de l’emprunteur
défaillant, ou de toute personne physique ou morale
s’étant portée caution, sauf si l’emprunteur a, en connais-
sance de cause, fait des fausses déclarations ou remis des
documents inexacts en vue d’obtenir un crédit. »

Article 2

1 La section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du
code monétaire et financier est complétée par une sous–
section 4 ainsi rédigée :

2 « Sous-section 4

3 « Répertoire national des crédits aux particuliers pour des
besoins non professionnels

4 « Art. L. 313–6–1. – Il est institué un répertoire
national recensant les crédits accordés aux personnes
physiques pour des besoins non professionnels. Ce
fichier est géré par la Banque de France. Il est soumis
aux dispositions de la loi n° 78–17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

5 « Les établissements de crédit visés par le livre V du
présent code ainsi que les services financiers de La Poste
sont tenus de déclarer à la Banque de France les princi-
pales caractéristiques des crédits accordés à chaque
emprunteur, et notamment le montant, le taux effectif
global et l’échéancier de remboursement. Les établisse-
ments prêteurs transmettent à la Banque de France les
modifications des conditions du crédit.

6 « L’inscription est conservée pendant toute la durée
d’exécution du contrat.

7 « La Banque de France est seule habilitée à centraliser
les informations visées au premier alinéa. Les établisse-
ments de crédit et les services financiers susvisés ne
peuvent consulter ce fichier à d’autres fins que l’examen
de la solvabilité du souscripteur. Ils ne peuvent en aucun
cas conserver les informations ainsi obtenues dans un
fichier automatisé.
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8 « La Banque de France est déliée du secret profes-
sionnel pour la diffusion, aux établissements de crédit et
aux services financiers susvisés, des informations nomina-
tives contenues dans le fichier à la demande de ceux–ci
avec l’accord écrit préalable du souscripteur.

9 « La remise à un tiers d’une copie des informations
contenues dans le registre ainsi que la demande de remises
de données contenues dans le registre ou l’accès à ce
dernier par des personnes non autorisées à le consulter
sont passibles de sanctions pénales précisées par décret en
Conseil d’État.

10 « Un arrêté du ministre des finances, pris après avis de
la Commission nationale de l’informatique et des libertés
et du comité visé à l’article L. 614–1, fixe notamment les
modalités de collecte, d’enregistrement, de conservation et
de consultation de ces informations.

11 « Dans les départements d’outre-mer, l’institut d’émis-
sion des départements d’outre-mer exerce, en liaison avec
la Banque de France, les attributions dévolues à celle-ci
par le présent article.

12 « Le coût de création et de consultation de ce réper-
toire est réparti entre les utilisateurs de ce dernier selon des
modalités fixées par décret en Conseil d’État.

13 « Ce registre national des crédits aux particuliers entre
en vigueur dans un délai maximum de dix-huit mois après
la promulgation de la loi n° ... du ... tendant à prévenir le
surendettement.

14 « Des décrets en Conseil d’État déterminent les condi-
tions d’application de cet article. »
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ANALYSE DES SCRUTINS

70e séance

Scrutin public n° 67

Sur l'amendement n° 1, présenté par le Gouvernement, de suppression
de l'article unique de la proposition de loi visant à déconnecter le prix
du gaz de celui du pétrole pour la fixation des tarifs réglementés du
gaz naturel.

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 99

Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . 66

Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe socialiste, républicain et citoyen (296) :

Pour : 61 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Non-votant(s) : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée
nationale) et Mme Laurence Dumont (Président de séance).

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (194) :

Contre : 10 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (29) :

Contre : 23 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe écologiste (17) :

Pour : 3 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur droit
de vote.

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :

Pour : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur droit
de vote.

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :

Abstention : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Non inscrits (7)

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N° 67)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa
4, du Règlement de l'Assemblée nationale)

Mme Marie-Anne Chapdelaine, M. Jean-Michel Clément qui
étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué
leur droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu "voter
pour".

Scrutin public n° 68

Sur l'article 1er de la proposition de loi tendant à prévenir le suren-
dettement (examen de la solvabilité de l'emprunteur par le prêteur).

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 74
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . 16
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Groupe socialiste, républicain et citoyen (296) :

Contre : 47 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Non-votant(s) : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée
nationale) et Mme Laurence Dumont (Président de séance).

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (194) :

Contre : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (29) :

Pour : 16 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Contre : 1 M. Jean-Louis Borloo.

Groupe écologiste (17) :

Contre : 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son droit
de vote.

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :

Contre : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :

Contre : 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son droit
de vote.

Non inscrits (7)

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N° 68)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa
4, du Règlement de l'Assemblée nationale)

M. Jean-Louis Borloo, qui était présent au moment du scrutin ou
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu'il avait voulu
"voter pour".

Mme Linda Gourjade, M. Patrick Lebreton qui étaient présents
au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote
ont fait savoir qu'ils avaient voulu "voter contre".
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Scrutin public n° 69

Sur l'article 2 de la proposition de loi tendant à prévenir le surendette-
ment (répertoire national des crédits aux particuliers).

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 87
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . 22
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Groupe socialiste, républicain et citoyen (296) :

Pour : 2 MM. Eduardo Rihan Cypel et Gérard Sebaoun.

Contre : 54 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Non-votant(s) : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée
nationale) et Mme Laurence Dumont (Président de séance).

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (194) :

Contre : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (29) :

Pour : 20 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe écologiste (17) :

Contre : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :

Contre : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :

Contre : 1 membre du groupe, présent ou ayant délégué son droit
de vote.

Non inscrits (7)

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N° 69)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa
4, du Règlement de l'Assemblée nationale)

M. Eduardo Rihan Cypel, M. Gérard Sebaoun qui étaient
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur
droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu "voter contre".
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